
ntra que dans le Traité à faire avec l' n-
te, tout ce qui regarde dans ledit .En,
ire fat dela Religion , foit confortE
la teneur des Traitez de Vefiphalie , en-e
rte qu'il paroiffe manifefemenr que lin-
ntion de Sa Majefté Trés-Chrétienne n'eI
oint & n'a point été qu'il y ait rien de ehan-P
é aufdics Traitez.

XXII.
Le Roy Très- breflien promet encore

U'il fera inceffan ment aprés la Paix faite,
'ire droit 1 a rarfa . lIe d'Hamiltron au fujet du
)uché deCha ileraud; ti Duc de Riche-
ont files pletentions qu'il a en France;

%omme auffi au fieur Charles te Douglas,
ouchant que lq ues Terres en fonds qu il re-
)etc, & à d'autres Particuliers.

X X 11 i l
Du confentement réciproque du Roy

Trds-Chrefien & de la Reie de la Grande
Breragne, les Sujets de part & d'autre faits
prifonniers pendant la guerre, feront remis
en liberté, fans (infin6ion & fans rançon,
en payant les dettes qu'ls auront contra4ées
durant leur captivité.

XXIV.
le Traité (te Paix (igné aujourd'huy entre

Sa Majeféñ Trés-ChreQienne & Sa Majeflé
Portugaife fera partie du prefent Traité,
comme s'iltoit inferé ici mot à mot, Sa
Majeftdla Reine de la Granide Bretagne, dd-
clarant qu'elle a offert fa Garantie, laquelle


